
Le Petit Colporteur N° 19

34

Eugène Bastian-Dunant (1826-), le second des

frères, naquit aussi à Frangy ; avocat à Annecy, « châte-

lain » et maire de Frangy de 1870 à 1887, il fut membre

associé de l’Académie des Sciences, Belles-Lettres et

Arts de Savoie. Il épousa en 1858 Louise Marie Caroline

Dunant (1841-1866), d’une famille très aisée de 

Menthon-Saint-Bernard près d’Annecy et propriétaire

entre autres du domaine de La Vallombreuse, avec qui il

engendra cinq enfants22. Au vu de la fortune de sa femme,

Eugène Bastian-Dunant fut le représentant auprès de la

municipalité de Menthon-Saint-Bernard des personnes les

plus imposées de la commune, et de 1870 à 1875 fut

membre du Conseil de Fabrique de la paroisse. De son

côté, avec son frère Félix, il vendit en 1884, en deux lots

séparés, les alpages du Petit Pomier et de La Tuile (La

Thiollaz) sur le Salève qu’ils détenaient en indivision (ac-

quis par leur grand-père), et s’occupa de ses propriétés

proches du « château » de Frangy alors que dès 1866 

il résidait à Annecy, dans la maison encore appelée 

aujourd’hui « maison Bastian », à l’angle de la rue Royale

et de la rue Notre-Dame23.

François Bastian-Collomb (1828-1865), le

troisième des fils, né aussi à Frangy, devint l’époux

d’Alexine Françoise Eugénie Collomb (1833-31/3/1891)

dont il eut cinq enfants24. Il fut comme ses frères Claude

et Félix conseiller d’arrondissement de Seyssel de 1864 à

1865 (date de son décès) et maire de Vanzy en 1863 où il

résidait dans le château de la Fléchère, provenant des

biens acquis par son grand-père Claude-François. 

Son fils Hector Edouard Claude Bastian
(1858-1889), né à Annecy, hérita en 1869 du château

des Pelly à Desingy que lui légua son grand-oncle

Claude-Marie de Pelly (1793-1869). Il demanda le 

24 juillet 1879 « de joindre régulièrement à son nom celui

du domaine de Pelly sous lequel il était déjà connu et

qu’avait porté un de ses grands oncles ». Il fut officier

avec le grade de capitaine des haras nationaux, domicilié

à Saintes dans les Charentes-Maritimes, puis à Cluny en

Saône-et-Loire où il était sous-directeur du dépôt. A son

décès en 1889, n’ayant pas d’héritier direct, le château de

Pelly revint à sa sœur Françoise (1860-1933) dite Fanny,

épouse de l’avocat François Deschamps (1855-1934)

d’une famille de juristes de Chambéry25. Quant au

château de la Fléchère, sa mère en eut l’usufruit, et au

décès de cette dernière en 1891 il revint à sa sœur 

Caroline (1864-1951), épouse Charmot.

Château de la Fléchère à

Vanzy près de Frangy

Château de Pelly, à Desingy, Genevois

22 - Marie-Georgine (1859-1926), Future épouse du docteur 

Gaspard Bordet (1863-1936) d’Evian, Marie-Franceline 

(1861-1865), Louise-Clothilde (1864-1900) et deux fils, 

Claude (1860 ->1891), Félix-Amédée Bastian (1866-1908).

23 - Sans information sur les descendants actuels des Bastian de

Frangy, notons cependant qu’un Félix Claude François Bastian,

né le 27 octobre 1920, fut adjudant-chef dans l’armée de terre et

vivait encore en novembre 2005, moment où il fut promut. Il est

un probable membre de la lignée par ses prénoms emblématiques.

Voir : http://textes.droit.org/JORF/2005/11/01/0255/0002/

24 - Marie (1857-1888), Françoise Claudine dite Fanny (1860-1933),

Marie (1861-1888), Caroline (1864-1951) et Edouard Claude

(1858-1889).


